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Estimation du temps requis

Chère consoeur,

La présente est en réponse à votre lettre du 8 avril 2002.  Dans cette lettre vous 

demandez aux intervenants de vous fournir les informations suivantes :

1.
L’estimation du temps requis pour la présentation sommaire de leur preuve;



2.
L’identité de leurs témoins et leur statut;

3.
L’estimation du temps requis pour le contre-interrogatoire des

témoins d’Hydro-Québec et des intervenants.

Quant aux points 1 et 2, le RNCREQ tient à souligner que la présentation de sa preuve se fera idéalement en deux (2) étapes distinctes, puisque deux (2) experts différents traiterons de thèmes distincts.  

M. Philippe Dunsky, à titre d’expert, traitera de la prévision de la demande, d’efficacité énergétique et des externalités.  La présentation de sa preuve devrait prendre un maximum d’une heure.  De plus nous soulignons immédiatement que M. Dunsky ne sera pas disponible pour venir témoigner avant le 2 mai, puisqu’il sera à l’extérieur du pays du 18 avril au 1er mai. Nous demandons en conséquence à la Régie de fixer au 2 mai ou pour les journées subséquentes d’audience le témoignage de M. Dunsky. 

M. Phillip Raphals, à titre d’expert, traitera de la sécurité des approvisionnements.  Le temps de présentation de sa preuve est à ce stade difficile à évaluer puisque nous ne disposons toujours pas de l’entièreté de la preuve et des réponses d’Hydro-Québec sur ce sujet. 
Nous demandons également à la Régie de noter qu’il est possible que le témoignage d’un deuxième expert soit présenté à la Régie.  Nous aviserons donc la Régie du nom de cet expert et du temps requis pour son témoignage dès que nous le pourrons.  Conséquemment, le temps de présentation de cette preuve est pour le moment évalué de manière grossière à entre une (1) et deux (2) heures.

Quand au point 3, nous estimons que le temps de  nos contre-interrogatoires des témoins d’Hydro-Québec et des intervenants pour tous les thèmes, mais en excluant le thème de  la sécurité des approvisionnements sera d’environ 4 heures.  Nous espérons que ce chiffre s’avèrera un maximum et que des réponses précises et directes pourront nous permettre de réduire le temps estimé.

Sur le thème de la sécurité des approvisionnements il nous est très difficile dans l’état actuel du dossier d’évaluer le temps requis pour contre-interroger Hydro-Québec, mais il ne serait pas irréaliste de concevoir que notre contre-interrogatoire s’étende sur une journée complète d’audience.  Ayant pris connaissance des réponses supplémentaires déposées par Hydro-Québec le 9 avril, celles-ci nous portent à croire que le contre-interrogatoire sera long. 
Nous serons sans doute en mesure de réévaluer de manière plus précise, quoique toujours provisoire, ces estimés de temps requis lorsque nous aurons pu prendre connaissance de la liste des thèmes, ordre de présentation et identité des témoins des panels qu’Hydro-Québec doit soumettre à la Régie aujourd’hui de même que des réponses à la demande de renseignement # 4 de la Régie.  

Espérant le tout conforme, soyez assurée, chère consoeur, de nos salutations distinguées.

Hélène Sicard

c.c.
Me Turmel(H.Q.)


Intervenants (liste courriel)
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